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(54) Sangle bas de jambe

(57) Dispositif de serrage d’une tige (2) de chaussure
assurant le rapprochement de deux partie distinctes de
ladite tige et qui comprend une sangle (8), un élément
de renvoi et un dispositif d’accroche, ledit dispositif de
serrage comprenant en outre un lacet (14) et un guide
(16) permettant d’orienter ledit lacet (14) dans une posi-
tion verticale, et ledit dispositif d’accroche comprenant

un dispositif de blocage (17) du lacet. Ledit élément de
renvoi est un passant (9) prévu pour recevoir ledit lacet
et ledit passant (9) est un passant de type ouvert. Ledit
dispositif de blocage (17) du lacet comprend une pluralité
de dents. Ladite sangle (8) est ancrée à l’une de ses
extrémités sur ladite tige (2) et ledit passant (9) est fixé
à l’autre de ses extrémités.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de serrage du type comportant une sangle et un élément
de renvoi. De tels dispositifs de serrage sont notamment
utilisés pour les serrages bas-de-jambe dans les chaus-
sures de sports ayant une tige haute, mais également
pour les serrages cou-de-pied, appelés également ser-
rage PCT (périmètre court du talon).
[0002] Le document FR 2 838 925 décrit une chaus-
sure de ski selon l’art antérieur qui est équipée d’un tel
dispositif. La tige extérieure y est constituée d’une coque
rigide à l’intérieur de laquelle est inséré un chausson de
confort. Le serrage de la chaussure sur le pied de l’utili-
sateur est réalisé d’une part grâce à un dispositif de ser-
rage principal, lequel comprend quatre crochets répartis
sur l’ensemble de la chaussure depuis l’avant-pied jus-
qu’au sommet de celle-ci. Compte tenu de la rigidité de
la tige extérieure, il est nécessaire de disposer de
moyens de serrage déployant une force importante. Cha-
cun des moyens de serrage utilisés dans ce cas com-
prend une crémaillère, un crochet venant s’encastrer
dans une des dents de la crémaillère, et un levier servant
à la manipulation du crochet. Le serrage de la chaussure
s’effectue d’autre part, grâce à un dispositif de serrage
bas-de-jambe prévu pour serrer la partie la plus haute
de la tige de la chaussure. Ledit dispositif de serrage
bas-de-jambe comprend une sangle, laquelle est ancrée
sur la tige et une boucle métallique fixée, traditionnelle-
ment sur la partie médiale à l’une de ses extrémités de
la sangle. La sangle est d’autre part équipée de portions
de bande auto-agrippante à l’autre de ses extrémités. Le
serrage s’effectue en passant l’extrémité libre de la san-
gle dans la boucle puis en fixant après tension la sangle
sur elle-même grâce aux bandes auto-agrippante. La
sangle peut alors être serrée contre la partie antérieure
de la tige extérieure. Une telle manipulation est très peu
ergonomique, et ce pour plusieurs raisons. Tout d’abord,
la boucle métallique constitue un élément de renvoi de
type fermé, c’est-à-dire qu’il faut nécessairement y insé-
rer l’extrémité libre de la sangle. Ce type d’élément de
renvoi demande des temps de manipulation plus long
que les éléments de renvoi de type ouvert. Ensuite, l’uti-
lisateur se voit obligé d’exercer une traction sur la sangle
dans une direction qui ne lui est pas naturelle. En effet,
la traction exercée sur la sangle se trouve dans un plan
perpendiculaire à la jambe et elle s’exerce par un mou-
vement d’éloignement de la main. En fm de serrage, lors-
que la tension est maximale, la main est au plus loin.
D’autre part, après avoir exercé la force maximale, sui-
vant une direction perpendiculaire, l’utilisateur devra
maintenir la tension, du mieux qu’il peut, et rabattre l’ex-
trémité de la sangle sur elle-même, mettant en contact
entre elles les bandes auto-agrippante. Il n’est pas rare
que lors de ce dernier mouvement, une partie de la ten-
sion se perde. Un autre inconvénient de ce type de dis-
positif de serrage bas-de-jambe réside dans le fait que
pour pouvoir s’adapter à des jambes ayant différents pé-

rimètres, il est nécessaire qu’une telle chaussure soit
équipée de sangles relativement longues, ce qui pour un
utilisateur dont la jambe est fme, pose le problème du
rangement de la portion de sangle inutilisée.
[0003] La présente invention a pour objectif de fournir
un dispositif de serrage qui permette de s’affranchir des
limitations posées par les dispositifs connus dans l’art
antérieur. Notamment, l’invention a pour objectif un dis-
positif de serrage qui améliore l’ergonomie de manipu-
lation.
[0004] L’invention a également pour objectif un dispo-
sitif de serrage qui ne nécessite pas que l’utilisateur ne
maintienne la tension lors du passage par l’élément de
renvoi.
[0005] L’objectif de l’invention est obtenu par la four-
niture d’un dispositif de serrage selon la revendication 1,
c’est-à-dire un dispositif de serrage d’une tige de chaus-
sure assurant le rapprochement de deux parties distinc-
tes de ladite tige et qui comprend une sangle plate, un
élément de renvoi, un dispositif d’accroche et qui est ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de serrage comprend
en outre un lacet et un guide permettant d’orienter ledit
lacet dans une position verticale, et en ce que le dispositif
d’accroche comprend un dispositif de blocage du lacet.
[0006] Grâce à la présence d’un lacet associé à une
sangle et à la présence d’un guide pouvant modifier
l’orientation du lacet de telle façon que celui-ci se place
verticalement, la traction sur le dispositif de serrage selon
l’invention peut être faite suivant une direction ayant une
composante verticale. Une telle direction de traction est
beaucoup plus ergonomique pour l’utilisateur car elle cor-
respond à un mouvement de rapprochement de la main
par rapport à l’épaule. D’autre part, l’utilisateur peut éga-
lement se servir de la force musculaire de ses jambes
pour donner plus d’efficacité au serrage. On notera qu’il
faut donner une définition relative à la direction verticale
et qu’un utilisateur qui voudrait effectuer le serrage alors
qu’il est en position allongée exercerait une traction qui
dans l’absolu pourrait être considérée comme horizon-
tale. Dans la présente demande de brevet, le terme ver-
tical, s’entend par référence à une chaussure laquelle
est posée sur un plan horizontal.
[0007] De préférence, l’élément de renvoi est un pas-
sant ouvert, c’est-à-dire qu’il permet d’y insérer le lacet
alors qu’une boucle est formée, et non pas un passant
fermé. Cette caractéristique favorise une ouverture com-
plète du dispositif de serrage et non pas une simple dé-
tente de celui-ci.
[0008] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit à laquelle est jointe le dessin dans
lequel:

La figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de serrage selon l’art antérieur.
La figure 2 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation de l’invention.
La figure 3 est une vue de côté du dispositif de ser-
rage de la figure 1 sous tension.
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La figure 4 est une vue en perspective d’une version
alternative du premier mode de réalisation de l’in-
vention.
La figure 5 est une vue du côté latéral d’une chaus-
sure équipée d’un deuxième mode de réalisation de
l’invention à l’état ouvert.
La figure 6 est une vue du côté médial de la chaus-
sure décrite à la figure 5.
La figure 7 est une vue du côté latéral de la chaussure
décrite à la figure 5 lorsque le dispositif de serrage
est à l’état fermé.
La figure 8 est une vue du côté médial de la chaus-
sure lorsque le dispositif de serrage est à l’état fermé.
Les figures 9, 10 et 11 sont des vues d’un troisième
mode de réalisation de l’invention.

[0009] La figure 1 montre une chaussure équipée d’un
dispositif de serrage selon l’art antérieur. Le dispositif de
serrage comprend une sangle, un élément de renvoi et
des moyens d’accroche. L’élément de renvoi est consti-
tué par une boucle métallique fixée à celle des extrémités
de la sangle qui est fixée sur la tige de la chaussure.
L’autre des extrémités de la sangle parcourt la périphérie
de la partie haute de la tige et passe dans ladite boucle,
elle est ensuite rabattue sur elle-même pour en assurer
le blocage, les moyens d’accroche étant constitués par
des bandes auto-agrippante.
[0010] Les figures 2 et 3 montrent un premier mode
de réalisation de l’invention. La chaussure de sport est
une chaussure 1 destinée à la pratique du ski alpin. Elle
comprend une tige extérieure 2 constituée d’un bas de
coque 3 surmonté d’un collier 4. Le bas de coque 3 est
une pièce monobloc obtenue par injection d’une matière
plastique. Il comprend une large ouverture supérieure
permettant le passage du pied. Cette large ouverture se
prolonge en direction de l’avant de la chaussure par une
fente longitudinale, laquelle est recouverte par une paire
de rabats qui se chevauchent et peuvent se déplacer l’un
par rapport à l’autre pour ajuster l’enveloppement et le
serrage du bas de coque contre le pied de l’utilisateur.
La fermeture se fait grâce à deux moyens de serrage à
crochet 5.
[0011] Le collier 4 est fixé sur le bas de coque 3, il
comprend un rabat médial 6 et un rabat latéral 7 qui se
chevauchent pour assurer l’enveloppement du bas de
jambe de l’utilisateur. Deux moyens de serrage à cro-
chets 5 sont fixés sur le rabat externe du collier, ils font
face à des crémaillères fixées sur le rabat interne du col-
lier.
[0012] Les quatre moyens de serrage à crochet cons-
tituent le serrage principal de la chaussure, ils offrent une
puissance de serrage adéquate pour contraindre la co-
que rigide d’une chaussure de ski. L’ensemble de ces
quatre moyens de serrage à crochet pourra être rempla-
cé par tout autre dispositif offrant la puissance de serrage
adéquate. Par exemple, dans le cas d’une tige extérieure
semi-rigide le serrage principal de la chaussure peut con-
sister en un serrage à lacet ou à câble.

[0013] La chaussure 1 comprend une tige intérieure
10 dont on ne voit sur les figures que la partie haute et
non recouverte par la tige extérieure. La tige intérieure
10 se présente dans ce mode de réalisation sous la forme
d’un chausson amovible.
[0014] Le dispositif de serrage selon le premier mode
de réalisation de l’invention comprend une sangle 8 qui
est ancrée par la première de ses extrémités sur la tige
extérieure de la chaussure. Il s’agit d’une sangle réalisée
par tissage d’un ou de plusieurs matériaux qui présente
une souplesse suffisante pour pouvoir envelopper la par-
tie haute de la tige et en particulier la partie avant de la
chaussure. Le choix d’un matériau tissé pour réaliser la
sangle n’est pas limitatif dans le cadre de l’invention et
on pourra envisager d’autres possibilités. De plus, comp-
te tenu des caractéristiques de l’invention, une très gran-
de variété de sangles sont possibles. Notamment, La
sangle dans l’invention n’ayant pas à passer dans l’élé-
ment de renvoi, il n’est pas nécessaire de choisir des
sangles dont la souplesse est telle que l’on puisse les
replier sur elle-même. On pourra par conséquent choisir
des sangles semi rigide faites de matière plastique.
[0015] La deuxième des extrémités de la sangle 8 est
pourvue d’un passant 9. Le passant est un passant de
type ouvert. Il comprend un couloir de glisse 12 ayant
une forme de demi-anneau et un bouclier 13 qui prolonge
l’une des parois du couloir de glisse. Le bouclier empêche
que le lacet ne sorte du passant, lorsque celui-ci est sous
tension, mais également lorsqu’il est faiblement détendu.
Une plus grande détente du lacet permettra, du fait du
caractère ouvert du passant la sortie du lacet du passant.
La sangle 8, entre sa première extrémité et sa deuxième
extrémité ceinture la partie haute de la tige, et au moins
la portion antérieure de celle-ci. Une bride 11 est ména-
gée sur le rabat médial 6 afin de maintenir la sangle en
position même lorsqu’elle n’est pas sous tension.
[0016] Le dispositif de serrage comprend également
un lacet 14 ancré sur le côté latéral de la tige et un oeillet
15 recevant le lacet 14. L’oeillet 15 comprend deux por-
tions distinctes et juxtaposées. La première de celle-ci
est le guide 16 prévu pour orienter le lacet 14 selon une
orientation verticale. La deuxième de ces portions est un
dispositif de blocage 17 du lacet qui comprend des dents
susceptible de coincer le lacet lorsque celui-ci se trouve
orienté verticalement et qu’il est sous une tension l’atti-
rant vers le bas. Bien entendu la présence d’un oeillet
qui combine les deux fonctions de guide et de dispositif
de blocage n’est pas limitative dans le cadre de l’inven-
tion et on peut remplacer celui-ci par deux éléments dis-
tincts, l’un ayant pour rôle de changer l’orientation du
lacet et l’autre de le bloquer. On comprendra également
que le dispositif de blocage ne doit pas nécessairement
être du type de celui décrit plus haut. En effet tout dis-
positif de blocage d’un lacet peut être utilisé dans le cadre
de l’invention, par exemple un dispositif à galet coinceur.
[0017] La figure 3 montre le dispositif de serrage selon
le premier mode de réalisation de l’invention alors qu’une
traction verticale est exercée sur le lacet 14. Pour faciliter
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la traction, une poignée de traction est fixée sur le lacet
à son extrémité libre. Pour l’utilisateur, la fermeture du
dispositif de serrage est largement simplifiée car il suffit
de passer la portion du lacet 14 comprise entre son an-
crage sur la tige et le guide 16 par-dessus le bouclier et
de la mettre en place dans le couloir de glisse 12. Une
fois cette étape faite, le serrage, proprement dit, s’effec-
tue de façon simple et ergonomique, en utilisant une seu-
le main pour tirer verticalement la poignée de traction
vers le haut. Ce faisant, le lacet 14 se coince automati-
quement dans le dispositif de blocage 17 de l’oeillet 15.
[0018] Des aménagements annexes non représentés
sur cette figure peuvent bien entendu être prévus pour
immobiliser la poignée de traction, ou pour ranger la por-
tion de lacet inutilisée.
[0019] Pour desserrer, il suffit à l’utilisateur de remet-
tre, même légèrement le lacet sous une tension orientée
vers le haut, puis de modifier l’orientation de celui-ci et
enfin de relâcher la tension tout en le maintenant orienté
selon une direction différente de celle qui génère auto-
matiquement dans les dents du dispositif de blocage.
[0020] Pour pouvoir ouvrir complètement le dispositif
de blocage, afin de faciliter le retrait du pied, l’utilisateur
s’assurera que le lacet est suffisamment détendu, et il
pourra sortir le lacet 14 du passant 9 en le faisant passer
par dessus le bouclier.
[0021] La figure 4 décrit une version alternative du mo-
de de réalisation de l’invention décrit dans les figures 2
et 3. Cette version alternative se distingue de la précé-
dente par le fait que le passant est un passant amovible
9’, lequel est fixé de façon amovible à l’extrémité de la
sangle 8. dans cette réalisation l’ouverture complète du
dispositif de blocage de façon à rendre très facile l’entrée
et le retrait du pied, se fait en désolidarisant le passant
amovible 9’ de la sangle 8. La figure 4 décrit justement
le passant amovible 9’ en position déconnectée de la
sangle 8. La sangle 8 est équipée d’une attache mâle 23
tandis que le passant amovible dispose d’une attache
femelle 24 prévue pour recevoir et retenir ladite attache
mâle 23. Avantageusement dans cette réalisation, le
passant amovible 9’, est un passant de type fermé, si
bien que lorsque le passant amovible 9’ est déconnecté
de la sangle 8, le lacet 14 et le passant amovible 9’ restent
solidaires l’un de l’autre.
[0022] Les figures 5 à 8 décrivent un deuxième mode
de réalisation de l’invention. Comme dans le mode de
réalisation précédent, le dispositif de serrage selon l’in-
vention constitue le serrage bas-de-jambe d’une chaus-
sure de ski. Il comprend un élément de renvoi, constitué
par un passant 9, lequel est fixé sur le coté médial de la
tige, et un lacet 14, ancré par l’une de ses extrémités sur
la tige tandis son extrémité libre est attachée à une poi-
gnée de traction 18. Le passant 9 est un passant de type
ouvert.
[0023] Le dispositif de serrage comprend également
une sangle 8, dans laquelle sont ménagées deux tunnels
longitudinaux. Depuis son ancrage dans la tige, le lacet
14 passe dans le tunnel inférieur 19 au sortir duquel il

fait une boucle avant de passer dans le tunnel supérieur
20. La boucle formée par le lacet 14, peut être comme
on le voit à la figure 6 passée autour du passant 9.
[0024] Comme dans le mode de réalisation précédent,
le dispositif de serrage est complété par un oeillet 15 qui
comprend une première portion constituée d’un guide 16
prévu pour orienter le lacet 14 selon une orientation ver-
ticale et d’une deuxième portion constituée d’un dispositif
de blocage 17 du lacet qui comprend des dents suscep-
tible de coincer le lacet lorsque celui-ci se trouve orienté
verticalement et qu’il est sous une tension l’attirant vers
le bas.
[0025] Les figures 7 et 8 montrent le dispositif de ser-
rage selon le deuxième mode de réalisation de l’invention
lorsqu’une traction verticale s’y exerce. La force exercée
par le brin inférieur du lacet, c’est à dire le brin passant
dans le tunnel inférieur , et celle exercée par le brin su-
périeur est réparti sur une plus grande surface grâce à
la sangle 8.
[0026] Les figures 9, 10 et 11 montrent un troisième
mode de réalisation de l’invention. Dans ce mode de réa-
lisation de l’invention, Le dispositif de serrage comprend
une sangle 8 ancrée à l’arrière de la partie haute de la
tige de la chaussure au moyen d’un rivet, ou de tout autre
moyen d’ancrage équivalent. L’extension longitudinale
de cette sangle est telle qu’elle ceinture le coté latéral de
la tige et la partie antérieure de celle-ci. A l’extrémité libre
de la sangle 8 est fixé un lacet 14.
[0027] Le dispositif de serrage comprend également
un élément de renvoi fixé sur le coté médial de la tige.
L’élément de renvoi dans ce mode de réalisation est
constitué par un combiné passant/bloqueur 21 lequel as-
sure une triple fonction, celle de renvoi à proprement
parler, celle de guide et celle de blocage du lacet.
[0028] Comme on peut le voir à la figure 10, le combiné
passant/bloqueur 21 comprend une première partie
constituée d’un guide 16 autorisant le changement
d’orientation du lacet depuis une direction sensiblement
horizontale vers une direction sensiblement verticale.
Lorsque le lacet 14 est dans cette direction, L’ergonomie
est optimal pour permettre la traction sur le lacet 14 et
ainsi effectuer le serrage bas-de-jambe. L’ergonomie est
d’autant plus améliorée qu’une languette 22 prolonge le
lacet 14, et que cette languette offre une meilleure pré-
hension.
[0029] Lorsque la tension désirée est obtenue, un lé-
ger basculement du lacet vers l’avant assure le blocage
du lacet dans le dispositif de blocage 17 qui est juxtaposé
au guide 16. La suite du basculement du lacet 14 vers
l’avant permet à la languette 22 de venir recouvrir au
moins partiellement la sangle 8.
[0030] La sangle 8, ainsi que la languette 22 sont gar-
nies avec des bandes auto-agrippantes, qui permettent
de les maintenir l’une sur l’autre et empêchent le desser-
rage du dispositif de serrage.
[0031] Les quelques modes de réalisation décrits ici
n’ont décrit des dispositifs placés dans la partie la plus
haute de la chaussure, au niveau de la sangle bas de
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jambe. Ceci n’est pas limitatif dans le cadre de l’invention
et on pourra, par exemple dans le cas d’une chaussure
de ski à crochet telle que décrite à la figure 1, remplacer
n’importe lequel des moyens de serrage à crochet par
un dispositif selon l’invention.
[0032] L’invention ne se limite pas aux quelques mo-
des de réalisation décrits ci-dessus à titre d’exemple;
mais elle couvre toute réalisation équivalente.

NOMENCLATURE

[0033]

1- chaussure
2- tige
3- bas de coque
4- collier
5- moyen de serrage à crochet
6- rabat médial
7- rabat latéral
8- sangle
9- passant
9’- passant amovible
10- tige intérieure
11- bride
12- couloir de glisse
13- bouclier
14- lacet
15- oeillet
16- guide
17- dispositif de blocage
18- poignée de traction
19- tunnel inférieur
20- tunnel supérieur
21- combiné passant / bloqueur
22- languette
23- attache mâle
24- attache femelle

Revendications

1. Dispositif de serrage d’une tige (2) de chaussure as-
surant le rapprochement de deux partie distinctes
de ladite tige et qui comprend une sangle (8), un
élément de renvoi, un dispositif d’accroche, carac-
térisé en ce que ledit dispositif de serrage com-
prend en outre un lacet (14) et un guide (16) permet-
tant d’orienter ledit lacet (14) selon une direction
ayant une composante verticale, et en ce que le
dispositif d’accroche comprend un dispositif de blo-
cage (17) du lacet.

2. Dispositif de serrage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de renvoi est un
passant (9) prévu pour recevoir ledit lacet et en ce
que ledit passant (9) est un passant de type ouvert.

3. Dispositif de serrage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de blocage (17)
du lacet comprend une pluralité de dents.

4. Dispositif de serrage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ladite sangle (8) est ancrée à
l’une de ses extrémités sur ladite tige (2) et en ce
que ledit passant (9) est fixé à l’autre de ses extré-
mités.

5. Dispositif de serrage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit lacet (14) est ancré sur un
premier des cotés de la tige (2), en ce que ledit pas-
sant (9) est fixé sur un deuxième coté de la tige (2),
en ce que ledit guide (16) et ledit dispositif de blo-
cage (17) du lacet sont fixés sur ledit premier coté
et en ce que le lacet (14) passe dans un tunnel in-
férieur (19) ménagé dans la sangle (8) entre l’ancra-
ge et le passant (9) et dans un tunnel supérieur (20)
entre le passant (9) et le guide (16).

6. Dispositif de serrage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ladite sangle (8) est ancrée sur
un premier coté de la tige (2) et en ce que ledit pas-
sant (9)i, ledit guide (16) et ledit dispositif de blocage
(17) du lacet sont fixés sur le deuxième coté de la
tige (2).

7. Chaussure de sport d’hiver équipée d’une pluralité
de crochets (5) et d’un dispositif de serrage selon
l’une des revendications précédentes placé sur le
haut de la tige de façon à assurer le serrage bas-de-
jambe.
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